
 

 

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Elective de la  
Ligue Régionale CENTRE VAL DE LOIRE 

de Karaté et Disciplines Associées du 1er juin 2024 

 

Réunie  

À Vendôme – Hôtel Mercator – RN 10 route de Blois 

 

 

 

Sur les 161 clubs membres de la Ligue Centre-Val de Loire, 58 étaient présents et représentés 

lors de l’Assemblée Générale Élective. Les clubs présents représentaient 4504 des 8390 
licenciés de la Ligue Centre-Val de Loire, soit 53,68 % des voix.  

Monsieur Jean-Christophe DESSONET annonce retirer sa candidature.  

Une présentation des différents candidats est faite à l’Assemblée générale.  

A la suite de cette présentation, un membre de l’Assemblée générale fait remarquer qu’une 
candidature ne comporte pas de signature. En retour il lui a été expliqué les modalités de 

contestation des résultats de l’élection.  

Une explication est dispensée à l’Assemblée générale concernant les modalités d’organisation 
du vote, notamment au sujet des bulletins de vote à lecture optique.  

Le scrutin est ouvert.  

Il est rappelé que les statuts prévoient un poste réservé à un membre issu des Disciplines 

Associées. N’ayant pas de candidats sur le poste réservé, seuls 13 postes sont à pourvoir. 

En outre, la proportion de licenciées au sein de la Ligue Centre-Val de Loire représentant 37% 

des licences, 6 postes du comité directeur sont réservés aux femmes. 

 

• Élection des membres du Comité Directeur 

Il est procédé au vote. 

Trois scrutateurs sont présents : PAMBRUN Jean, DU PREY DE LA RUFFINIERE François, 

LOUREIRO Kevin.  

Les personnes élues au poste de membre du Comité Directeur de la Ligue Régionale  

Centre Val de Loire de Karaté et Disciplines Associées sont :  

     



 

 

CHEREAU David  84,39% Elu 

AKRAM Najib  82,15% Elu 

BEAUJEAN Didier  81,11% Elu 

BAILLON Patrick  77,54% Elu 

PELE Aurélie (féminine)  74,88% Elue 

CANDALE Philippe  69,84% Elu 

AUCLERT Axelle (féminine)  63,98% Elue 

DELAS Arnaud  63,93% Elu 

CHEREAU Franck  62,79% Elu 

MARMION Chantal (féminine)  61,16% Elue 

DIQUELOU Annick (féminine) 59,65% Elue 

MAHELIN Aline (féminine)  54,58% Elue 

LERAY Carine (féminine)  47,97% Elue 

 

Les personnes non-élues au poste de membre du Comité Directeur de la Ligue Régionale 

Centre Val de Loire de Karaté et Disciplines Associées sont :  

DUNET Tymothée 49,77% Non Elu 

DE ZAN Richard  44,06% Non Elu  

CLAUDE Thierry  40,37% Non Elu 

PIJAT Olivier  39,33% Non Elu  

SOUBRY DUCAY Annabelle (féminine)  33,95% Non Elue  

DUCAY ODY Sébastien  29,36% Non Elu  

LERAY Morgan  23% Non Elu  

FORBEAU Michel  16,51% Non Elu  

A l’issu des élections, tous les postes sont pourvus.  

Le Comité Directeur de la Ligue Régionale Centre Val de Loire de Karaté et Disciplines 

Associées est en conséquence composé des 13 membres suivants : 

CHEREAU DAVID - AKRAM NAJIB - BEAUJEAN DIDIER - BAILLON PATRICK - PELE AURELIE - 

CANDALE PHILIPPE - AUCLERT AXELLE - DELAS ARNAUD - CHEREAU FRANCK - MARMION 

CHANTAL - DIQUELOU ANNICK - MAHELIN ALINE - LERAY CARINE 

• Élection du Président 

A l’issue de l’élection du Comité directeur, les membres nouvellement élus se retire afin de 
déterminer lequel d’entre eux sera proposé au poste de Président de la Ligue Régionale 
Centre Val de Loire à l’Assemblée Générale. Il est décidé à l’unanimité que ce sera la 

candidature de Monsieur Najib AKRAM qui sera proposée à l’Assemblée Générale pour le 
poste de Président.   

L’Assemblée Générale de la Ligue Régionale Centre Val de Loire de Karaté et Disciplines 
Associées approuve à 84,93% des voix valablement exprimées le Président proposé par le 

Comité Directeur nouvellement élu.  

Monsieur Najib AKRAM est élu au poste de Président de la Ligue Régionale Centre Val de 

Loire de Karaté et Disciplines Associées avec 84,93% des voix valablement exprimées. 


